
Ordonné, qu'il soit reçu, et il a été alors lu par le greffier comme suit:

CHAMBRE DE COMITÉ,
8 Mars, 1870.

Le comité conjoint des impressions du Parlement a l'honneur. de soumettre son second
rapport, lequel est comme suit:-

Le comité recommande que les documents suivants soient imprimés, savoir:-
Réponse supplémentaire à une adrcsse demandant'un état indiquant en détail tous les

frais et charges se rattachant à l'exploration et a1 l'administration du chemin de fer Interco-
lonial;

Rapport annuel du Secrétaire d'Etat pour l'année expirée le 30 juin 1869;
Réponse à une adresse demandaut un étatt de la dépense encourue pour l'entretien des

édifices des départements et du Parlement; ;
Réponse à une adresse demandant la correspondance entre le gouvernement et les syndics

ou les actionnaires de la Banque du aaut..anada ;
Réponse à wne adresse demandant la correspondance avec le Parlement Impérial ou

aucun des gouvernements provinciaux, au sujet des nouveaux arrangements financiers avec la
Nouvelle-E'cosse, etc.;

Etat de la dépense portée au compte des dépenses imprévues depuis le 1er juillet 1869
jusqu'au 28 février, 1870 ;

Réponse à une adresse demandant un état indiquant la quantité de grain importée en ce
pays depuis le 1er avril, 1867, jusqu'au 1er avril, 1869;

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir :-

Réponse à une adresse demandant les rapports, estimations et papiers relatifs à la
construction du chemin du St.-Laurent et de Gasipé;

Réponse à une adresse demandant copie deslettres de 1omas A. Begley, Eer., et de ses
avocats au sujet de la réclamation de Madame Begley, relative à un douaire affectant les
terrains de l'artillerie à Ottawa.

Le tout respectueusement soumis. J. SIMpsON,
Président, Sénzat.

[ Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. MceCrea, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L'ordre du jour étant lu pour la prise en considération du premier rapport du comité
spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session et de.
faire rapport sur iceux, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Seynour, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, qu'il soit adopté.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hanilton (Ringston), secondé par l'honorable.
M. McDonald,

La Chambre s'est ajournée.
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